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PROGRAMME PRÉVISIONNELModératrice: Mme Iskra Mihaylova, Présidente de la commission du développementrégional du Parlement européen14.00 - 15.00 Accueil et inscription des participants15.00 - 15.10 Discours de bienvenue and propos introductif
Mme Iskra Mihaylova, Présidente de la commission dudéveloppement régional du Parlement européen15.10-15.25 Mme Corina Creţu, Commissaire européenne à la politiquerégionale15.25-15.40 M. Jaak Aab, Ministre de l'administration publique, Présidenceestonienne du Conseil de l'Union européenne15.40-16.30 Ouverture des débatsL’avenir de la politique de cohésion après 2020Intervenants :15.40-15.50 M. Eric Von Breska, Directeur, DG REGIO, Commission Européenne15.50-16.00 Mme Ivelina Vassileva, Présidente de la commission del’environnement et de l’eau, Assemblée nationale de la Républiquede Bulgarie16.00-16.10 Mme Rovana Plumb, Présidente de la commission des affaireseuropéennes, Chambre des députés de Roumanie16.10-16.20 M.Michael Schneider, Membre du Comité des régions, rapporteur
pour l’avis du CdR sur « l’avenir de la politique de cohésion après
2020 »16.20-16.30 Mme Constanze Krehl, Membre du Parlement Européen

16.30-18.20 Débat ouvertentre les membres du Parlement européen et des parlementsnationaux18.20-18.30 Remarques finales par Mme Iskra Mihaylova, Présidente de lacommission du développement régional du Parlement européen
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ANNEXE
REMARQUE IMPORTANTE POUR LES PERSONNES SOUHAITANT ASSISTER À LA RÉUNIONTous les participants des parlements nationaux (parlementaires, agents, et représentants basésà Bruxelles) doivent remplir le formulaire d’inscription à cet évènement.

INDICATIONS PRATIQUES POUR LES DÉBATS• Pendant la discussion, afin de donner au plus grand nombre de parlementaires la possibilité
d’intervenir, le temps de parole des intervenants sera limité à dix minutes et celui des autres
participants à deux minutes par contribution ou question.• Les députés sont priés de bien vouloir remplir la feuille de demande de prise de parole (en indiquant
leur nom et leur parlement ou chambre d’origine) qui sera mise à leur disposition dans la salle de
réunion.• Les documents pour la réunion seront progressivement mis en ligne dans
la section “Évènements” du site internet de la commission REGI :
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/regi/home.html et sur la page “Évènements” du site
WebNP.

LA RÉUNION SERA DIFFUSÉE EN DIRECT ET ENREGISTRÉE
site de la commission REGI:

http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/regi/home.html

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Secrétariat REGI Direction des relations avec les parlements
nationauxAnnastiina PAPUNENAdministratriceTéléphone : +32(0)2 28 32215annastiina.papunen@europarl.europa.eu
Francesco CALAZZOAdministrateurTéléphone : +32(0)2 28 40964francesco.calazzo@europarl.europa.euKrisztina MANYIKAssistanteTéléphone : +32(0)2 28 41641krisztina.manyik@europarl.europa.eu
Verena PINZERAssistanteTéléphone : +32(0)2 28 42350verena.pinzer@europarl.europa.eu


